
                                                                                                     
 

Déclaration commune de la Libre Pensée et du PRCF 
 
 

Ne touchez pas à la loi de 1905 ! 
 
Une délégation du Pôle de Renaissance Communiste en France (PRCF) a rencontré la Fédération 

nationale de la Libre Pensée (FNLP) à son siège parisien, le mardi 4 décembre 2018. 
 
Les  deux organisations  ont réaffirmé leur profond attachement commun à la loi du 9 décembre 

1905 de Séparation des Eglises et de l’Etat. Elles condamnent de concert le projet 
gouvernemental, largement inspiré par les partisans de la construction européenne supranationale 
et cléricale, de réviser un tiers de la loi en bafouant les principes de non-reconnaissance des 
religions et de non-financement des cultes. 
 
Le PRCF et la FNLP rappellent qu’il n’y a eu qu’une seule modification de cette nature : celle de la 
loi du 25 décembre 1942 par le Régime de Vichy qui a permis aussi un financement déguisé des 
cultes. 
 
La FNLP et le PRCF appellent les laïques, les démocrates, les syndicalistes à participer aux 
rassemblements  devant les préfectures à l’occasion de l’anniversaire de la loi de 1905. 

 

Une crise sociale et politique sans précédent 
 
Les deux organisations ont procédé à un tour d’horizon sur la situation préoccupante que nous 
vivons actuellement. Nous assistons à une véritable dérive autoritaire d’un régime en crise. Face 
aux revendications qui sourdent de toute la société, le pouvoir n’a qu’une réponse : l’autoritarisme 
croissant pour dire non aux demandes justifiées de la population : 
 

- Menace d’instaurer l’état d’urgence, qui renforcerait les dispositions de la loi Sécurité 
intérieure qui introduit dans le dispositif « normal  et légal » des mesures permanentes de 
l’état d’urgence. 

- Interdiction des manifestations et rassemblements 
 
Des rassemblements à l’initiative de la Libre Pensée devant les préfectures ne sont pas autorisés, 
des délégations demandées se voient obtenir des réponses de refus. 
 
Si l’état d’urgence était proclamé, comment ne pas considérer qu’il signifierait une déclaration 
de guerre à toute la population qui revendique ? 



 
Le PRCF et la FNLP comprennent la colère qui monte dans tout le pays et qui s’exprime par la 
mobilisation des Gilets jaunes et par les  manifestations et grèves syndicales pour  la défense des 
acquis sociaux et la satisfaction des revendications.  
 
La FNLP et le PRCF soutiennent ce mouvement de refus de démantèlement et de régression. 
 

La seule solution, c’est la satisfaction des revendications légitimes ! 
 
Il faut préserver et élargir tous les acquis démocratiques et sociaux. Il faut satisfaire les 
revendications de la population et des travailleurs. 
 

Ne touchez pas à la loi de 1905 ! 
Satisfaction des revendications 

sociales, laïques et démocratiques ! 


